
VACCINS À ACIDE RIBONUCLÉIQUE (ARN) MESSAGER
• vaccin à ARNm COMIRNATY (BNT162b2) des 

laboratoires Pfizer/BioNTech
• vaccin Moderna Covid-19 mRNA
VACCINS À VECTEUR VIRAL
• vaccin Covid vaccine AstraZeneca
• vaccin Covid-19 Vaccine Janssen

PRESCRIPTION
CHIRURGIENS-DENTISTES LIBÉRAUX OU EXERÇANT DANS
UN CENTRE DE SANTÉ
• 280 € par 1/2 journée (minimum 4 heures) 
• 300 € par 1/2 journée samedi après-midi, dimanche et 

jours fériés. 
Intervention < à 4 heures, forfait horaire : 70 € et 75 € samedi 
après-midi, dimanche et jours fériés

LORS D’UNE CONSULTATION EN CENTRE DE
VACCINATION OU EN CABINET
[recueil du consentement]

ETUDIANTS EN 2ÈME CYCLE, pour chaque heure d'activité : 
• 24 € entre 8h00 et 20h00
• 36 € entre 20h00 et 23h00 / entre 6h00 et 8h00
• 48 € entre 23h00 et 6h00 / dimanche / jours fériés

QUI PEUT VACCINER
TOUT CHIRURGIEN-DENTISTE inscrit au tableau

TOUT CHIRURGIEN-DENTISTE RETRAITÉ inscrit au tableau 

ÉTUDIANTS DE 2ÈME ET 3ÈME CYCLES EN ODONTOLOGIE, EN
PRÉSENCE D'UN MÉDECIN OU D'UN INFIRMIER
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PATIENTS ÉLIGIBLES ET FAISANT PARTIE DE LA CIBLE
PRIORITAIRE

À L’EXCEPTION

• Femmes enceintes
• Personnes présentant un trouble de l'hémostase
• Personnes ayant des antécédents de réaction 

anaphylactique à un des composants de ces vaccins 
ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de 
la première injection  

PAS DE CUMUL DU FORFAIT
AVEC UNE FACTURATION À L'ACTE

ADMINISTRATION
PATIENTS ÉLIGIBLES ET FAISANT PARTIE DE LA CIBLE
PRIORITAIRE

À L’EXCEPTION

• Personnes ayant des antécédents de réaction 
anaphylactique à un des composants de ces vaccins 
ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de 
la première injection  

VACCINS À ACIDE RIBONUCLÉIQUE (ARN) MESSAGER
• vaccin à ARNm COMIRNATY (BNT162b2) des 

laboratoires Pfizer/BioNTech 
• vaccin Moderna Covid-19 mRNA
VACCINS À VECTEUR VIRAL
• vaccin Covid vaccine AstraZeneca
• vaccin Covid-19 Vaccine Janssen

FORMATION
EVOLUTION DES CONDITIONS DE FORMATION
Décret n° 2021-575 du 11 mai 2021 modifiant les
décrets n° 2020-1262 et n° 2020-1310

• Suivi d’une formation « spécifique à la vaccination
contre la covid-19 dispensée et attestée par un
professionnel de santé formé à l'administration
des vaccins ».

Il n’est plus fait référence au programme de 
formation prévu pour les pharmaciens d’officine 

EN PRINCIPE : PRISE EN CHARGE PAR ONIAM

VIVEMENT CONSEILLE
Se rapprocher de son assureur (ou ancien assureur)
afin de s’assurer de sa couverture

Pour intégrer un centre de vaccination, 
s’adresser à l’ARS [agence régionale de santé]

CHIRURGIENS-DENTISTES RETRAITÉS, SALARIÉS OU
AGENTS PUBLICS
Forfait horaire
32 € entre 8h00-20h00
48 € entre 20h00-23h00 et entre 6h00-8h00
64 € entre 23h00-6h00  et dimanche et jours férié

RÉMUNÉRATION

CAMPAGNE VACCINALE ANTI-COVID-19 
PARTICIPATION DES CHIRURGIENS-DENTISTES DANS LE CADRE DES CENTRES DE VACCINATION

ASSURANCE RCP


